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Pro.jet de resolution

Admission de l'Angola, du Mozambique, de la Guinee dite Portugaise
et de la Namibie (Sud-Ouest africain) en crualite de membres associes

Presente par le Gabon,

La Commission economique des Nations Unies pour l'Afrioue,

Rappelant sa resolution 15i(VIIl) sur 1'admission de I1Angola, du

Mozambique, de la Guinee dite Portugaise et de la Namibie (Sud-Ouest afri

cain) en qualite de membres associes,

Ayant pris connaissance du rapport E/CN.14/443 du Secretaire executif

sur les mesures prises en application de la resolution 15i(VIIl)t

Recommande que le dernier paragraphe du texte de la resolution ci-

dessus soit amende comme suit :

Recommande, que 1'Organisation de 1'unite africaine designe les repre-

sentants des populations des pays interesses et en informe le Secretaire

executif afin qu'il soumette la question a 1»Assembler generals.xx
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